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Dans sa l e t t r e du 26 j u i n 1951» l e Directeur général de l 'Organisat i on 
mondiale de l a santé déclarait, que " les décisions pr ises par l a Commission au 
cours de sa septième session ont été portées à l a connaissance du Conseil exécu­
t i f de cette organisation dans'le document EB8/39 et l e texte de l a résolution 
adoptée par l e Consei l á ce su je ta été conmiuniqué au Secrétaire général".' Cette 
résolution est a i n s i conçue r 

LE CONSEIL EXECUTIF 

1, PREND ACTE du rapport du Directeur général sur l a co l laborat ion•ins ­
tituée avec l a Commission des dro i t s de l'homme (Nations Unies) à propos 
du projet de Pacte r e l a t i f aux dro i t s de l'homme; 

2. RAPPELLE les obl igat ions qu'impose aux Etats membres de l'OîIS l a 
Const i tut ion de l 'Organisat ion où i l est reconnu que " l a possession du • 
mei l leur état de santé q u ' i l est capable d 'atteindre constitue l 'un-des 
dro i t s fondamentaux de tout être himiain . . . " et que " l es gouvernements 
ont l a responsabilité de l a santé de leurs peuples" et '!ne peuvent y f a i r e 
face qu'en prenant l e s mesures sani ta i res et sociales appropriées"; 
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3 . CONFIRME que l e so in de formuler des recommandations et de prendre 
des mesures internat ionales d'ordre san i ta i re en vue de l a mise en oeuvre 
des .disposit ions du Pacte in ternat i ona l r e l a t i f aux dro i t s de l'homme 
f a i t part ie des obl igations imposées à l 'OI ' iS par ses Etats membres et 
reconnues par l e s Nations Unies dans leur accord avec l ' O M S ; 

. 4. INVITE l e s Etats membres qui n'ont pas encore complètement coordonné 
l a pos i t i on q u ' i l s prennent dans l e s divers organes des Nations Unies et 
dans l e s i n s t i t u t i o n s spécialisées à réaliser cette coordination, notam­
ment à l 'égard des mesurés diestinées à mettre en oeuvre les d ispos i t ions 
du projet de Pacte in ternat i ona l r e l a t i f aux dro i t s de l'homme; et 

5, PRIE l e Directeur général 

1) de proposer au Conseil , économique et s o c i a l , au cours de sa 
treizième session, de rev iser l e projet de Pacte in te rnat i ona l 
r e l a t i f aux dro i ts de l'homme en tenant compte des suggestions 
formulées par l e Consei l exécutif au cours de l a présente session; 

2) de f a i r e rapport au Conseil exécutif à une prochaine session 
sur l a co l laborat ion établie avec l e s Nations Unies à propos du 
projet de Pacte r e l a t i f aux dro i ts de l'homme,. 


